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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

PRÉFET DE MAINF-ET-LOIRR 

PREFECTURE 

DIRECTION DE L'INTERMINISTÉRIALITÉ 

ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Burcau des ICPE et de la protection du patrimoine 
Installations classées 

  

SCA FRANCE CHAMPIGNON 
à LONGUE JUMELLES 

prescriptions complémentaires 

DIDD-2012n° 298 Le Préfet de Maine-et-Loire, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

AC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale 

  

VU la directive 2008/105/ 
dans le domaine de l'eau ; 

VU la directive 2006/11/CE concernant là pollution causée par certaines substances dangereuses 

déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU I directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire 

dans le domaine de l'eau (DCE) ; 

  

VE le code de l’environnement et notamment son titre Ler des parties réglementaires et législatives du 

Livre Vi 

VU Ja nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'icle R511-9 du code de 

Penvironnement ; 

VU les articles R2II-L1-1 à R2J)-11-3 du titre 1 du livre li du code de environnement relatifs au 
programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses : 

VU l'anêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 

ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 

soumises à autorisation ; 

  

VU L'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du déerct du 20 avril 2005 relatif au 
programme national d'action contre la pollution des mitieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses : 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme natianal d'action contre la pollution 
des milieux aquatiques par certaines substances dangereus 

    

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 

déchets ;



VU l'arrêté ministériel du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et aux critères À mettre on œuvre pour 
délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de 
l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles &.212-10, R. 212-11 et R, 212-18 du code de l'environnement ; 

  

VU Parrêté ministériel du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l'eau ; 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations classées : 

VU la circulaire DCI 2005/12 du 28 juillet 200$ relative à la définition du « bon état » ; 

  VU le circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les, « normes de qualité environnementale provisoires (NQEp} » ct Les objectifs nationaux de réduction des émissions de cerlaines substances ; 

    

VU les circulaires DGPR/SRT du 5 janvier 2009, du 23 mars 2010 et du 27 avril 2011 relatives à la mise en œuvre de le deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour 1e milieu aquatique présentes dans es rejets des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) soumises à autorisatior    

VU le rappoit d'étude de P'INERIS N'DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état de la 
synthèse des mosures de subslances dangercuses dans l'eau réalisées dans certains secleurs industricis : 

VU l'arrêté préfectoral du 1° mars 2005 autorisant la SCA FRANCE CHAMPIGNON à exercer ses 
activités relevant de la nomenclatue des installations classées, sur le territoire de la commune de 
LONGUE JUMELLES ; 

  

VU le covrrier de l'inspection du 3 août 2011 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 30 mai 2012 ; 

VU l'avis du CODERST du S juillet 2012 ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé par 
la directive 2000/S0/CE ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangercuses fixées dans 
la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique les rejets de substances dangereuses dans Peau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 
installations elassées pour la prolection de l'environnement afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adapiées ; 

  

Considérant les effets toxiques, persistants et bionccummlables des substances dangereuses visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique ;



Sur la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

Artiele 1 : Objet 

La SCA FRANCE CHAMPIGNON doit respecter, pour ses installations situées au lieu-dit « La Tourte » 
à LONGUE JUMELLES, les modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les 
modalités de surveillance et de déclaration des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin 
d'améliorer la connaissance qualitative el quantitative des rejets de ces substances. 

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs sont complétées par celles du présent arrêté. 

Article 2 : Preseriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

2.1 Les prélèvements ct analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
positions de l'annexe 8 du présent arrêté, reprise de la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 

susvisée, Les échantillons à constituer devront être d'un volume suffisant pour permettre l'ensemble des 
analyses des substances visées à l'annexe 1 du présent arrêté. 

  

22 Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit aire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon 

a nomme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduairess, pour chaque substance à analyser. 

  

2.3 L'exploitant doit être on possession de l'ensemble des pièces suivantes fowmies par le laboratoire 

qu'il aura choisi, avant le débul des opérations de prélèvement et de mesures afin de s’assurer que ce 

prestataire remplit bien les dispositions de l’annexe 5 du présent arrêté : 

1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de 
substances dans la matrice « eaux résidunires » comprenant à minime : 

2, Numéro d'accréditation 
D. Éxtrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

ons de prélèvements de substances dangereuses dans les    2. Liste de références en matière d’opér 
rejets industriels ; 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les fimites de quantification pout 
L'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 2 du présent 
anêté : 

4. Attcstation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 3 du 
présent amêté. 

  

Les annexes 2 et 3 du présent aêté visés aux points 3 et 4 précédents correspondent aux documents 
figurant à l'annexe 5,5 de l'annexe 5 de la ciroulaire du $ janvier 2009. 

2.4 Dans le cas où l'exploitant soukaîte réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ei doit 
fournir à l'inspection avant le début des opérations do prélèvement et de mesures, les procédures qu'il 
aura établies démontrant La fiabilité ct la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement ct de mesure de 
débit. Ces procédures doivent intégrer Les points détaillés au paragruphe 3 de l'annexe 5 et préciser les 
modalités de traçabilité de ces opérations. 

   

 



Pour bénéficier de cette disposition, l'exploitant devra transmctire les éléments à l'inspection des 
installations classées : 
- avant ke 1® octobre 2012 pour la surveillance initiale définie à l'article 3 du présent arrêté ; 

avant le 1 octobre 2013 pour la surveillance pérenne définie à l'article 4 du présent arrêté 

   Après Hansmission, l'exploitant ne pourra procéder par lui-même à ces opérations de prélèvement et 
d'échantillonnage, qu'après avoir recueilli l'accord de l'inspection des installations classées: 

  

2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux déjà imposées à l'industriel par arrélé préfectoral sur 
des substances mentionnées dans le présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures visées dans ie 
présent arrêté, sous réserve du respect des conditions suivantes : 
-_ la fréquence de mesures imposée dans le présont amêté est respectée ; 
= les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance répondent aux exigences 

de l'annexe 5, nolamment sur les limites de quantification. 

Atiicle 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

3.L Programme de surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre avant le 1° janvier 2013, le programme de surveillance au(x) point(s) de rejet des 
effluents industriels do l'établissement dans les conditions suivantes : 

= lislé des substances dangereuses : substances dangerenses visées à l'annexe 1 du présent arrêté ; 
iodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois ; 

= durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

      

Il transmet au plus tard à ectte échéance du 1° janvier 2013 un courrier à l'inspection des installations 
classées l'informant de l'organisme qu'il aura choisi pour procéder aux prélèvements ct aux analyses ainsi que 
de la période de démarrage du programme de surveillance initiale, 

      

3.2, Rapport de synthèse de [a surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 1° vctobre 2013 un rapport 
de synthèse de la surveitiance initiale devant comprendre : 
= un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent arrêté. Ce 

fableau comprend, pour cheque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures 
réalisées, Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées 
sur l'ensemble des mesures, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen caleulés à partir de l'ensemble 
de ces mesures et les limites de quantification pour chaque mosure ; 

= l'ensemble des rapports d’analyses réalisées en application du présent arrêt 

    

= le code Sandre de la on des masses d'eau impactées par le ou les points de rejets ; 
+ l'ensemble des éléments permettant d’atlesier de In traçabilité de ces opérations de prélèvement et de 

mesure de débit et pennetfant de vérifier le respcot des dispositions de l'article 2 du présent arrêté ; 

  

= des commentaires et cxplications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évalant les 
crigines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles cxercéos ct des 
produits utilisés ; 

    

- des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant met en évidence la possil 
d'abandonner la surveillance de certaines substances, en référence aux dispositions de l'article 3.3. 
des propositions dûment argumentécs, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme de 
mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance ;



le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation cn précisant leur origine 

{superficielle, souterraine ou adduetion d'eau potable) 

3.3, Conditions à satisfaire pour abandonner la surveillance d'une substance 

La surveillance au rejet d'une substance telle que celles visées dans le présent arrêté pourra étre abandonnée si 

au moins l’une des trois conditions suivantes est vérifiée : 

11 1 est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sent responsables de la présence de la substance 

dans les rejots de l'établissement. 

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à Ja limite de 

quantification ,Q définie à l'annexe 3,2 de l'annexe 8, el roprise dans le tableau de l'annexe 1. Dans le 

eus des substances visées en italique, la surveillance pourra être abandonnée dès lors qu'elles n'auront pas 

été détectées au-delà de la limite de quantification LQ durant trois analyses consécutives, y compris 

eclle(s) déja effectuée(s) le cas échéant au sein de l'établissement Lors de 12 première phase de recherche 

effectuée entre 2004 et 2007. 

3, Le flux joumalier moyen émis, caleulé conformément au point 1.2 de la cireutaire du 27 avril 2011, est 

strictement inférieur à la valeur figurant dans ta colonne À du tableau de l'annexe 1. 

Toutefois, pour le cas d'un rejet direct vers le milieu, même si Le flux émis est inférieur à la valeur cir 

avant référencée, cette 3° condition es complélée par la vérification de l'état du rejet au regard des 

critères suivants liés au milieu : 

3.1 Toutes les concentrations miesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE (norme de 

quafié environnementale ou, en l'attente de leur adoption en droit français, 10'NQEp, norme de 
qualité environnementale provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 

    

3.2 Le flux joumtier moyen calculé pour la substance est inférieur à 10% du flux journalier 

héorique admissible par Le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du 
produit du débit mensuel d'éliage de fréquence quinquennale sèche QMNAS et de la NQR où 

NOËp conformément uux explications de l'alinéa précédent). 
   3.3 Le milieu n'est pas contaminé par la substance avérée, c'est-à-dire : substance déclassant la 

masse d'eau, substance affichée comme responsable d'un risque de non atteinte du bon état des 

eaux, mesure de Ja concentration de la substance dans le milicu récepteur au niveau de Ia NQE. 
    

Pour Le cas d'un rejet raccordé, l'exploitant ipformera le gestionnaire de Ia station d'épuration du bilen de le 

surveillance initiale sur Ia base des conditions d'abandon du présent article. 

Article 4 : Mise en œuvre de k surveillance pérenne 

41 Programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit au plus éard à compter du 1° janvier 2014 Le programme de surveillance au(x) 

point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

L_ Jiste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêté, dont la 

surveillance est retenue sur Ja base du rapport de synthèse établi à l'issue de la surveillance initiale en 

référence aux articles 3.2. et 3.3. du présont arrêté ; 

  

= périodicité : 1 mesure par trimestre pendant 2 uns ct 6 mois, sait 10 mosures ; 

durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation



Il transmet au plus tard à cette échéance du 1°° janvier 2014 un courrier à l'inspection des installations 
classées l'informant de l'organisme qu'il auta choisi pour procéder aux prélèvements et aux analyses ainsi que 
de la période de démarrage du programme de surveillance pérenne, 

Lors de cette phase de surveillance el en référence aux dispositions prévues per la circulaire DGPR/SRT du 5 
Janvier 2009, l'inspection des installations classées peut demander par écrit à l'exploitant d'adapter si besoin, 
en terme de substances ou de périodicité, le programme de surveillance qu'il a proposé de pourauivre, au vu 
de rapport établi en application de l'article 3.2. du présent arrêté et d'éléments complémentaires d'informations 
connues concernant notamment l'état de la masse d'eau à laquelle le rejet est associé, 

  

42 Programme d'actions 

Pour les substances retenues en surveillance pérenne dont ie flux journalier moyen émis, calculé à l'issue de la 
surveillance initiale, est supérieur ou égal à la valeur figurant dans in colonne B du tablean de l'annexe 1, 
l'exploitant fournira au Préfet au plus tard le 1° juillcé 2014 ua programme d'actions dont la trame est 
définie à l'annexe 6 du présent arrêté ot correspondant à l'annexe 3 de la circulaire du 27 avrit 2011. À la 
demande de l'inspection des installations classées, ce programme pourra être étendu à des substances 
représentant un impact local avéré, 

Ce programme d'actions, accompagné d'un échéancicr de réalisation pouvant s'échelonner jusqu'en 2024, aura 
pour objet de ramener a minima le niveau d'émission de la substance en deçà de la valeur seuil fixé dans la 
colonne À du tableau de l'annexe 1, selon les objectifs globaux suivants : 
1-_ pour. Jes substances dangereuses pri 5 figurant à annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée 

(DCE) : possibilités de réduction à l'échéance de 2015.et de suppression à Féchéance de 2021 (2028 pour 
anthracène ct endlosulfan) : 

2-_ pour Jes substances prioritaires figurant à l'annexe X do 1 directive 2000/60/CE susvisée (DCE) et pour 
les substances pertinentes de la liste I de l'annexe 1 de la directive 2006/L1/CE ne figurant pas à l'annexe 
X de la directive 2000/60/CE susvisée (DCE) : pas: 

3 pour les substances pertinentes de Ia liste 1 de l'annexe [ de la directive 200671 1/CE, lorsqu'elles sont 
émises avec un flux supérieur à 20% du flux admissible dans le milieu : possibilités de réduction à 

4-° pour les substançes pertinentes figurant à la liste Il de l'annexe 1 de le directive 2006/1 CE, émi 
un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour lesquelles la norme de qualité 
environnementale n'est pas respectée : possibilités de réduction à l'échéance de 2015. 

  

    

   

  

  

  

s avec     

À défaut de proposition de réduction accompagnée d'un échéancier précis de mise en œuvre permettant de 
satisfaire l'objectif ci-avant défini, l'exploitant devra signaler en conclusion de son programme d'actions les 
substances nécessitant de sa part d'engager une étude technico-économique telle que prévue à l'article 4.3. 

  

43 Etude technico-économique 

L'exploitant devra engager une émde techico-économique, faisant référence à l'état de l'art en la matière, 
accompagnée d’un échéancier de réalisation pouvant s’échelonner jusqu’en 2021, pour les substances n'ayant 
pas fait l'objet dans le programme d'actions d'une proposition de réduction satisfaisant l'objectif défini à 
l'article 4.2 ci-avant. 

Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont ia présence dans les rejets doit conduire 
à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant nolamment sur 
les éléments snivants : 

= les résultats de la surveillance prescile ; 
+ l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de l'émissi 

des substances dangereuses au sein de l'établissement ; 

 



  

  

- un état des perspectives d'évolution de l'activité (process, niveau de production …) pouvant 
impaoter das le temps qualitativement ou quantitativement le rejet de substances dangereuses ; 

la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de ces 
substances. Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures concernant La 
ou les substances dangereuses prioritaires ct celles liées aux autres substances. Les actions mises 
en œuvre etlou envisagées devront répondre aux enjeux vis à vis du milieu, notemment par une 
comparaison, pour chaque substance concemée, des flux rejetés et des flux admissibles dans Le 
milieu. Ce plan d'actions sera assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation ; 

   

  

Pour chacune des substances devant êlre réduite ou supprimée dans le rejet, l'étude devra faire apparaître 
l'estimation chiffrée pour chaque substance concernée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de 
L'installation (en. valeur absolue en kw/an ct en valeur relative en %), et être comparée avec les objectifs 
nationaux de réduction (els que précisés dans la eireulaire du 7 maj 2007. 

  

Lorsqu'une telle étude sera à réaliser, clle devra être fournie au Préfet et à l'inspection des installations 

classées au plus tnrd le 1° juillet 2015. 

44 Rapport de synthèse de la surveillance pérenne 

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 1° vetobre 2016 un rapport 
de synthèse de la surveillance pérenne dans les formes prévues à l'arlicle 3.2. du présent arrêté. 

Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance à poursuivre selon 
les dispositions de l'artiole 3.3. ct en fonction des conclusions du programme d'actions et le cas échéant de 
l'étude fechinico-économique visée aux points 4.2. et 4.3 

  

4.8 Actualisation du programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit au plus tard à compter du 1° janvier 2017 le programme de surveillance au(x) 
point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

= Jiste des substances damgereuses : substances dangereuses visées dans l'annexe 1 du présent arrêté, dont 
la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi en référence aux articles 44, et 3.3 
du présent arrêté ; 

1 mesure par trimestre ; 

  

- périadi 
= durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

En cas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles d'être à 
lorigime de l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses au sein de l'établissement, 
exploitant est tenu d'actualiser le cadre de sa surveillance à ces nouvelles substances jusqu'à la vérification 
du respect des dispositions définies à l'article 3.3. Il en informera l'inspection des installations classées. 

  

Article 5 : Remontée d'informations sur l'état d'avancement de Ia surveillance des rcjcts 

5.1 Déclaration des dannées relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées au titre de fa surveillance des rejets aqueux devront être saisis 

sur Je site de 1élédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cot offèt.    

     Si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de déclaration mentionné ci-avant, ils soront 

transmis selon les mêmes formes que celles retenues pour les résultats d'autosurveillance des rejets d'effluents 

industriels aqueux.



52 Déclaration annuelle des émissions pollunates 
Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 4 du présent arrêté doivent faire 
l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de L'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 
relatif au registre ct à la déclaration annuelle des émissions polluantes ct des déchets, Ces déclarations 
peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l’article 4 du présent arrêté pour les 
émissions de substances dengercuses dans l’eau où par toute autre méthode plus précise validée par les 
services de l'inspection, notamment dans le cas d'émissions dans fe sol pour les boues produites par 
L'installation faisant l’objet d'un plan d'épandage, 

  

m où d'inobservations du présent arrêté 

  

Artiele 6 : Dispositions applicables en cas d'iufras 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application 
des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de l'Environnement, 

Article 7 : Une copie du présent arrêté est affichée en permancnce de façon visible dans l'établissement par 
les soins du bénéficiaire de l'autorisation, 

Article 8 : Dispositions générales concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs 
En ancun cas, ni à aucune époque, les conditions précitées ne peuvent faire obstacle à l'application des 
dispositions législatives relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs ni être opposées aux mesures qui 
peuvent être régulièrement ordonnées dans ce but. 

Article 9 : Une copie du présent anêté est affichée à la porte de la mairie de LONGUE JUMELLES pendant 
une durée minimum d'un mois et ensuite conservée aux archives de ladite mairie. Procès verbal de 
l'accomplissement de cette formalité est dressé par le maire de T'ONGUE JUMELLIES. 

  

Article 10 : Un avis informant le public dr présent arrêté est inséré par les soins de la préfecture et aux frais 
de la SCA FRANCE CHAMPIGNON dans deux journaux locaux ou régionaux. 

  

Article 11 : Le texte complet du présent arrêté peut être consulté à la préfceture, à la sous-préfècture de 
SAUMUR ci à la mairie de LONGUE JUMEI.I. 

  

Article 12: Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de SAUMUR Je maire de LONGUE JUMELLES, les inspecieurs des installations classées ct le directeur départemental de la sécurité publique 
sont chargés chacun en ce qui le conceme de l'exécution du présent arêté. 

  

Failà ANGERS, lo À ? SEP, 2012 

Pour le Préfet et par délégation 
1e Secrétaire gnéral de ue 

Jacques LUCBEREILH 

Délai et voie de recours : Le présent arèté est soumis à on contentieux de pleine juridiction. 1 peut êlre déféé à la Suridletion adrinisrative 
+ par es demandeurs ou exploïtants, dans un déaï de deux mois qui commence à courir du Jaur où Jedi actes Jeur 

ot été noliiés ; 
+ par Les tiers, personnes physiques ou morales, les covnunes intéressées ou leurs groupements, eu raison des 

inconvénients ou des dungers que le fonctionnement de l'installation présente por Jes intérêts protégés par le coue de l'environnement, dans un délai d'un au à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté, 
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  en di 

à | ANGES lot       

Etablissement : CULTURES FRANCE CHAMPIGNON à Longué Jumelles (49) 

Valeurs 

Catégarie de | Limite de sumetles 
Substance: |quantification | Colonne A: | ColonneB: | Vis à vis du -1 = congereuses | à atteindre nilieu 

prontahes, par les Flux limite | Huxlimite | (eaux de 2 2 prontobes, 3 pri Iaboratolres pour la pour le surfaces 
Substance #3 = pertinentes is L LQenu9/l | surveillance | programme | intérieures) 

78e RES pérenne | d'actions de Ie? (source : #NC réduction | 10*NQF ou 
annexe 5.2 de en g/l se ra 10*NQEp 

(cf sarticle 4,2. | la crouiaire du 
rt 

de l'AP) 25/01/2009) &: ne ax 

de 14P) 

ciorterme FE DR 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

  

          

Plomb etes 
composés 

Nickel at ses LE 1306 400 200 

Arsenicetses composés | 1369 4 5 10 100 RAR 

Zincetses composés | 1363 4 10 200 500 FES 

Cuivre etses b = Fe du bruit de | 
composés dsse 4 5 200 500 fond 

Chrame etses FE du bruit de 
gone se 1389 200 500 

Dibutételn cation 17 4 | we | sw 500 17 
Monobubyétain cation — | 2542 4 0,02 300 500 nn 
Demande Chimique en En 
Oxygène ou Carbone sn Paramètres LS 
Organtque Total de sui ? _ 
Maères en Suspension | 1305 | EU = 
  NOTA : En cas de plusieurs pos de rejets sur le sie, d'eonvent dexemier l nécessité d'établir un tebleeu spécfique par rejet
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ANGERS, le! 1 SEP. 20f? ; Les 
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ANNEXE 2 - Tableau des performances et assurance qualité à renseigner 
par le laboratoire et à restituer à l'exploitant. 

{documents dispanibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 
Rttp:/rsde-ineris.fr}) 

Substance | LOenug/l |LQ à attemare 
lAceréditée oui] (obtenue sur |” an ug/l Famille Substances Code SANDRE {nonsur | une matrice | (obtenue sur 
matrice eaux | eau une matrice 
réslduaires | réslduaire) |eau résiduatre) 

  

  

  
  

  
    
  

Aphénole  an G600 = 1959 + 1920 01 
(oP10E 6370 vi+ 
[op20E 6371 LE 

[2 chlorcaniline 1593 01 
5 chloroaniime 1592 vi 

Anllines [4 chloroanilne 1591 oi 
H-chloro-2 nitroantine 1594 ni 
B,4 dichloroanline 1586 [0,1 
   

   

    

  
  
  

Biphényle 1584 0,05 Aütres — [Epichiornyanne 1494 Jos 
FHibutyiphosphate 17 1 
lAcide chloroacétique 1465 25 
  

            

Frétraromodiphényéner 2919 
DE 47   

La quantité de 
MES à prélever 
pour l'analyse 

    

  

  

  

  
  
  

  
  

  

        
devra 

IHexabromodiphényléther ermottre 
daiendre une 

[exabromodiphényléther LQ dans l'eau 
IBDE 153 de 0,05jg/l 

lHeptabromodiphényléther pour chaque 
BDE 183 BDE, 
(Décsbramodiphényiether 
BDE 209) 

Irenzèns ia T 
Ethyibenzène 1497 1 

BTEX  |copropybenzène 1633 1 
[Tolrène 1278 1 
[Xlèncs (Somme amp) 1780 2 

Chloro- 
henzènes 

[1,2,3 trichlorobenzène 1630 1 
(1,2,4 trichtorobenrène ES 1 
1,3,5 tichlorobenzène 1629 É 

1         JChlorobenzène 1467 
 



  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  4 chlorophénol 

  

Substance | LQenttg/l |LO à atteindre 
\aceréditée' oui (obtenue sur | en g/l 

Substances codesanoRe | /ronsur | une matrice | (obtenue sur 
métrice eaux | eau une matrice 
résiduaires | résiduare) eau résidu 

5,2 dichlorobenzène 1165 L | z 
3 dichlorobenène 1154 1 
[4 dichiorabenaène 1168 _ 1 
L,2,4,5 tétrachiorobenzère 1631 | 0,05 
-chiorc- 1489 vi 
char: 1468 oi 

1470 o1 

1636 vi 
[2 chlorophénol 1471 0,1 

 chorophénarse Porophéiel ve 

  A aichlorophénol 
  [244,5 trichlorophénol 
  12,4,6 tichlorophénol 
  HHexachloropentadiène 

(Chloronrène 
  F-chioroprêne (chlorure 
Laye) 
  H,1 dichioroéthane 
  [L1 dichorséthylène 
  2 dichioroëthylène 
  Hexachloroéthanc:     H,1,2,2 tétrachloroéthane:   
1,4 trichloraéthane 
[2 trchoroëthane   

[ Métaux 

         



Substance | LQenug/i |LQ à atteindre 
laccréditée oui] (obtenue sur | en ug/i 

Substances CodesanDRE | /nonsur | unematice | (obtenue sur 
matrice eaux | “eau uno matrlca 
résiduaires || résiduaire) |eau résiduairo) 

Famille 

zinc et ses composés 
[Cuivre et ses composés 
[Chrome ct ses composés 

(Dibutylétain cation 
onobutytétain cation 
ITriphényétein cation 
Row 
fFc5 52 
cs 101 
CB 118 

8 138 
C5 155 
CB 180 

Organoétains 

Demande Chimique en 4 Paramètres anne cu Cabane su 50000 One tel |“ 
[Matières en Suspension 1305 2000 

  
 : Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement accrédités par les 
feboraïoires voire jamais). 1 s'agit des substances: « Choroalcanes C1D-C13, clphénylétherbromés, allyiphénols et 
hexachloropentadiene». 

   

7°: Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de fa norme ISO/DIS 1885/-2
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ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire (ou de d'expioitenn PA 0 

en date dti SEP. 2 
ahGres, le. LISE. à 

Le Préie 

   
  Je soussigné(e) 

Com, qualité) . 
Coordonnées de l'entreprise    

        

Pour le prélat ot pad ris 
l'adjoint aisée 

ant rs 

  

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 
x . . Guy BRICHETEAU   

   

4 reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de 
l'action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le 
milieu aquatique et des documents auxquels Il fait référence. 

+ m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque 
prélèvement 

4° reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

At Le: 
  

Pour le soumissiennalre", nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de ta 
mention « Bon pour acceptation 

  

# L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquaflon du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures.
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe à pour but de préciser Les prescriptions techniques qui doivent être respectées 

pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 

dans l'eau, 

Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par Le 
laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à Linspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures Les bonnes conditions de réalisation de celles-ci, 

2  PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d’une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 

d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l'eau et des milieux 

aquatiques au titre du code de l'environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra 
impérativement remplir Les deux conditions suivantes : 

Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux 

Résiduairesr, pour chaque substance à analyser, Afin de justifier de cette 
accréditation, Le laboratoire devra fournir à l'exploitant l’ensemble des documents 

listés à l'annexe 5.5 avant Le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu’il remplit bien Les dispositions de La présente annexe, Les documents de 
l'annexe 5,5 sont téléchargeables sur le site http://rsde.ineris.fr. 
Respecter les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des 

substances, 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de (a sous-traitance ou réaliser lui-même 
Les opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions 

relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec le {aboratoire réalisant Les anatyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, Le laboratoire 

désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le 
prestataire c'est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l'annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est 
seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous- 
traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de 
prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un arganisme mandaté par Les services de L'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 

ans. 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 
* la norme NF EN 150 5667-3 “Qualité de l'eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 

directrices pour la conservation et là manipulation des échantillons d’eau” 

* le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour Le suivi de 
dualité des eaux dans l'environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs de prélèvements. 

3,1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 
«le prestataire d'analyse ; 
+ le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
+ l'exploitant lui-même ou san sous traîtant 

Dans le cas où c'est L'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est impératif qu’il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prelèvement et de mesure de débit, Ces procédures doivent Intégrer les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée, 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

* Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditation. 
En cas d'intervention de l'exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, Le nombre, le volume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse faurnira les flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour Les blancs du système de prélèvement). 

    + Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-3°. Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 
Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d'analyse au Plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par Le laboratoire. 

À La norme NF EN 150 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique, Quand des différences existent entre La note NF EN ISO 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les preserlgtians de la norme analytique qui prévalent, 

Page 4 sur 25



3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

% La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
Les normes en vigueur figurant dans le FDT-90-823-2 et Les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure, 

Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

> Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

o un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seul, canal jaugeur, 
venturi, déversoir…) vis-à-vis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l'aide d’un autre débitmètre. 

F 

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 

o un contrôle de la conformité de l'installation vis-à 
normatives et des constructeurs, 
un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitmètre, jaugeage, …) ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

% Le contrôle métrologique aura lieu avant Le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l'occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme 
annuel. 

  

is des precriptions 

  

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

% Les matériels permettant la réatisation d’un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

« Soit des échantillonneurs monoflacons fixes où portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute la période considérée, 
Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type 
d’échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 
L'analyse, 

% Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
pértode considérée. 

% Dans Le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 
prélèvements ponctuels si la nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes 
en batchs}. Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par Le préleveur en 
fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra lors de la restitution préciser La méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre. 

% Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur Les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

« Justesse et répétabilité du volume prélevé {volume minimal : 50 ml, écart toléré 
entre volume théorique et réel 5%) 
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+ Vitesse de circulation de l'effluent dans les tuyaux supérieure où égale à 0,5 m/s 
& Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillonneur seront à réatiser (voir 

blanc de système de prélèvement) 

S Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter Les points suivants : 
+. Dans une zone turbulente ; 
+ À mi-hauteur de la colonne d’eau ; 
+ À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 

par Les dépôts ou les biofilms qui s’y dévelappent. 

3.5 ECHANTILLON 

% La représentativité de L'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement 
de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur 
en MES out en matières flottantes, Un système d’hhomogénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas. ll ne devra pas modifier l'échantillon. 

   
$ Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 

aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN 150 5667-31. 

Ÿ Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C 4 3°C, et être accompli dans Les 24 heures 
qui suivent La fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

% La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 
laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 
prélèvements successifs. Il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
bermettant de démontrer l’absence de contamination, La transmission des résultats 
vaut validation et l'exploitant. sera. donc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc de contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 
% Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les 

prescriptions suivantes : 
+ il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum, IL pourra être 

réalisé en laboratoire en faisant circuler de l’eau exempte de micropolluants dans Le 
système de prélèvement. 

% Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront Les suivants : 
* si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 

prélèvement des résultats de l’effluent 

“si valeur du blanc 2 LQ et inférieure à incertitude de mesure attachée au résultat : 
ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
L'effluent 
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+ si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : La présence d'une 
contamination st avérée, Le labaratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du 
rejet considéré. 

Blanc d’atmosphère 

v La réalisation d’un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 
la fiabilité des résuttats obtenus concernant Les composés volatils ou susceptibles d'être 
dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à L'exploitant. 

Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) 
sur Le site de prélèvement. 

Sil est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 
+ _ le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
+ sur une durée de 24 heures où en tout état de cause, sur une durée de 

prélèvement du blanc d’atmosphère identique à la durée du prélèvement de 
Veffluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte 
de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le 

prétèvement 24h asservi au débit, 
Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse 
et en aucun cas soustraites des autres. 

ANALYSES 

Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans Les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, 
MES comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour les diphényléthers polybromés. 

Dans Le cas des métaux, analyse demandée est une détermination de la concentration 
en métat total contenu dans l'effluent {aucune filtration), obtenue après digestion de 
l'échantillon selon Les normes en vigueur : 

+ Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

«Norme ISO 15587.2 “Qualité de l'eau Digestion pour La détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

  

Pour Le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
tes normes analytiques spécifiques à cet élément. 

Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les 
nonylphénols, les octylphénols ainsi que Les deux premiers homologues d'éthoxylates? de 
nonÿlphénols (NPIOE et NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxylatest 
d’octylphénols (OP1OE et OP20F). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonylphénols ét des octylphénols par L'utilisation du 
projet de norme IS0/DIS 18857-2. 

? Les éthoxylates de nonyiphénols et d'octyphénoïs constituent À terme une sources Indirecte de 
nonyiphénols et d'octylphénols dans l'en nnement 

  

5 1SO/DIS 18867-2 : Qualité de l'eau — Dosage d'alkyiphénols sélectionnés. Partie 2 : Détermination des 
alkylphénols, d'éthoxylates d'alkylphénel et bisphénot À — Méthode pour échantillons non fitrés en 
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% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savolr la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon les normes en vigueur (cf, notes *, 5,6 et 7) 
afin de vérifier la représentativité de l'activité de l'établissement le jour de la mesure. 

% Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2. Elles sont fssues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par Les prestataires d'analyses dans le cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée Les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/L, 

Pour les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES}. il 
est demandé: 

"Si 50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/tiquide successives au 
minimum sur l’échantillon brut sans séparation. 

+ Si MES z 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et La phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
les composés volatils pour lesquels Le traitement de l'échantillon brut par 
fütration est à proscrire. Les composés Volatils concernés sont: 
3,4 dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, 
Benzène, Ethylbenzène, Isopropytbenzéne, Toluène, Xylènes {Somme o,m,p}, 1,23 
trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorsbenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chorobenzène, 1,2 
dichtorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichiorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 
1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluëne, 4 
chlorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroëthane, Chlorure de 
méthylène, Chtoroforme, Tétrachtorure de carbone, chloroprène, 3 chloroprapène, 1,1 
dichloraëthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 dichlaroéthylène, hexachloroëthane , 
112,2  tétrachloroéthane,  Tétrachloroéthylène, 11,1 trichloroëthane,  1,1,2 
trichloroéthane,  Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 choroaniline, 3 
chloroaniline, 4 chiaroaniline et 4 chloro 2 nitroanitine, 

«La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l ) sera la suivante 
pour l'ensemble des substances de L'ANNEXE 5.1 : valeur en g/l obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en pg/kg obtenue dans la phase particulaire et 
valeur totale calculée en pg/1. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à 
réaliser selon {a norme 150 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est z à 

50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ 
équivalente dans l'eau de 0,05 g/l pour chaque BDE. 

  utlisant l'extréction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 
spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui 
Sora publiée priaritairement en début 2009. 
ŸNF T 90.101 : Qualité de l'eau : Déterminallan de la demande chimique en oxygène (DCO) 
S NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur fitre en fibres do verre 
© NF EN 1484 — Analyso dos oaux : Lignos directrices pour lo dosage du Carbone Organique Tatal et du Carbone 
Organique Dissous 
T NF T 90-1052 : Qualité de l'eau : Dasaga dos matiôros on suspension Méthods par cantrifugation 
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d'autosurveillance 
fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 
et leur télétransmission à l'inspection et à LINERIS, chargé du suivi de la qualité des 
prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 
d'analyse des substances dangereuses, L'extension nationale de cette application 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de l'année 

2009. 

Dans l'attente de l’utilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site 

http://rsde. ineris.fr que l'annexe 5.4 {qui reprend les éléments demandés dans l'annexe 5.3} 

doit être transmise à L'INERIS par l’exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique 
des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 
inspection par courrier. 
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PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE 
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ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

Famille Substances! Code SANDRE? n'oce | n°76/464 

ARyphènEs 

(Octyiphénots 1920 
JOP10E demande en cons 
(OP20E demande en cours 

2 chloroaniline 19 
[FF chüreantine 1592 
(chloroanitine 59 
H-chloro-2 nitroaniline 1594 
(3,4 dichloroanitine 1546 

Anitines 

Autres 
[Biphényle 1584 

Epichlorhydrine 1494 

Fnibutyiphosphete 7 
Acide chloroacétique 1465 

[Tétrabromodiphényléther 29 
eve 47 

HHoxabromodiphényléther 
ne 154 
Hexabromodiphénytéther 
OE 153 
Heptabromodiphényléther | 
JADE 183 
Décabromodiphénytéther 
(GE 209) 
Benzène 
Ethylbenzène 
Hsopropyibenzène 
FTouène 
fines somme oun,p} 

Chlorobenzènes 

H,2,3 trichlorobenzène 
1,2, trichlorobenzéne 
113,5 Wrichlorobenzène 
(Chiorobenzëne 
1,2 dichlorobenzène 
F,3 dichlorobenzène 
1,4 dichlorobenzène 
1,2,2,5 tétrachlorobenzène 
T-chloro-Z-nitrobenzène 
chloro-3-nitrobenzène 
[Fchoro-dnitrobenzène 

F'Ehtorophénots |Pentachiorophénot Tu   Page 11 sur 25



Substances! Code SANDRE? noce | n°761464 

A 
3 
EE 
5 
& 

dore --métyiphenol TEE 
[Zchtoraphénot mn 
B chtorophénot Test 
FF chiorophénot Tes 
2,4 dichiorophénot 7486 
4,5 trichiorophénol T4 
2,4,6 trichlorophénol | 1543 
HHexachloropentadiène | 262 

(Choroprène 
F-chioroprène — Ehürure 
(d'atlyle) 
F1 dichioroëthanc 
fr, uïchioroëthytène 
FLZ dichtoroëthylène 
Hexachoroéthane 
,1,2,2 tétrachloroëthans 

1,1 trichloroéthane 
22 trichioroëthane 

Chlorure de vinyle 
Chicrotoluënes [7-chorotaluène 

Bchiorotoluène 
Fchorotoluènc 

(Acénaphténc 

Métaux 

fArsente et ses composés 136 
fine at ses composés EU 
Cuivre et ses composés 1397 
Chrome ct ses composés 138 

Witro  [2nitrotouène 2617 
aromatiques [Nitrobenzène 2614 
Organétans 

Dibutylétain cation art 49,50,57 
Ronohutylétain cation EE   Page 12 sur 25



Famille Substances! Code SANDRE* n°oce | n°76/464t 

fTriphénytétain cation demande en cours TE 
FCE FC 28 75 

Pos 57 TA 
PCB 107 7227 
PCE 18 LE 
FCE 8 1244 
CE 153 25 
CE 180 1246 

Pesticides 

Paramètres de [Demande Chimique cn] 4 
suivi Oxygène ou Carbone ta 

(organique Total 
[Matières en Suspension 05 

  

FM Substances Dangereuses Prioritalres issues de l'annexe X de la DCE (tableau À de la clrculaîre du 07/05/07) ct de La 
directho file de La DCE adoptée le 20 octobre 2008 (anthracène et endosulfan) 

EE Tsubstances Prlorltaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau À de la circulaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de La liste 1 de la direclive 2006/11/CE {anciennement Directive 76/464/CEE) 
et ne figurant pas à l'annexe X de la DCE (tableau B de {a circulaire du 07/05/07) 

   EE Tautres substances pertinentes issues de la Liste 11 de la directive 2006/11/CE {ancfennement Directive 76/464/CEE) 
et autres substancos, non SDP nl SP (tableaux D et E de La circulaire du 07/05/07) 

autres paramètres 

* : Les groupes de substances sont indiqués en italique. 
? : Code Sandre de la substance : http://sandre.caufrance.fr/app/References/client, php 
? : Correspondance avec La numérotation utilisée à l'annexe X de la DCE (Directive 2000/60/CE). 
*: N°UE : le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabélique issu de La communication de 
la Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982 
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

LG à attoindo par 
substance par les 

Substances Code SANDRE! laboratoires 
prestataires en pgll 
Eaux Réslduaires 

Atkylphénots 

 chlorcanitie 
5 chloroanitine 

Anitines | chloroaniline 
[Æchoro-2 nitroanttine 
5,4 dichioroanitine 

IBiphényte 
Autres |Epichiormyarine 

[Tributyiphosphate 
[Acide chioroacétique 

[Ethylbenzène 

BTEX  [Sopropylbenzène 
fToluëne 
Plènes Somme o,m.p) 

Chiorobenzèn 
es 

(Chiorobenzène 
1,2 dichiorobenrène 
(3 dichlorobenzäne 
LA dichorobenzene 
[1,225 tétrachtorobenzäne   Page 14 sur 25



Chtorophénots| 

conv 

Métaux 

Drganoétains 

Substances Code SANDRE' 

[choroZ-nitrobenrène 
Tchioro-3-nitrobenzène 
[chloro-drnitroenzène 

Hchtoro-3-méthyiphénot 
2 chlorophénot 
5 chiorophanot 
H chtorophénot 
2,4 dichlarophénot 
(2,2,5 trichorophénol 
12,4,6 trichiorophénol 
Hexachtoropentadiène 

(Chtoroprène 
Frchioroprène  Chlorure| 
d'atiyie) 

FL Tdfchtoroéthane 
1,1 dichlorséthyléne 
1,2 dichioroéthylène 
Hexachoroëthane 

1, 1,2,2 étrachioroëthane 

1,1 trichioraéthanc 
LL Z tichioroéthane 

(Chlorure de vinyle 

[Acénaphtène 

'rsente et ses composés 
inc et ses composés 
(Cuivre ct ses composés 
(Chrome et ses composés 
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La à atteindre par 
substance pa 

laboratolres 
rles 
s 

prestataires en pgll 
Eaux Résidual 

1 
di 
ot 

ui 
ot 
51 
CE 
ot 
œ1 
CI 
of 

tres 

 



  Lai à atteindre par 
substanco par les 

Famille Substances Code SANDRE* laboratoires 
prestataires en mg/l 
Faux Résiduaires 

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

Dibutyiétain cation D co 
IMonobutylétain cation 25 cu 

Fi Demande an cours 002 
739 cor 
Pat oo 

PoB 107 | T7 DoT 
pce [PŒTE T2 of 

PCB 18 TA oo 
      PCR 153 LEE 007 
(PCE 180 246 0.01 
    

    

          
Pesticides 

Demande Chimique en Fr SE 
Paramètres |Oxyaène ou Carbone En 0 

de suivi [Organtque Total 
Matières en Suspension 305 2000             
  

! Code Sandre accessible sur http://sandre-eaufrance.fr/app/References/client. php 
2 La valour à atteindre pour la limite de quantification (LQ) correspond à la valeur que SOX dés prestataires 
sont capables d'atteindre le plus fréquemunent, Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par 
Los laboratoires dans le cadre de l'action 3RSDE depuis 2005 
* Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme ISO/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

Critère SANDRE 
POUR CHAQUE PRELEVEMENT : INFORMATIONS DEMANDEES 

Vateurs possibles Exeriples dé restitution 
  
IDENTIRCATION BÉ 
L'ORGANISME DE PRELEVEMENT 

Impasé de 

  

Code Sandre du prestal 
prélèvement Code expiaitant 

  
IPENUIFICATION DE 
L'ECHANTILLON, 

TYPE DE PRELÉVEMENT 

Texe 

Listo déroutante 

Champ libre permettant d'identifior 
l'échantiton. 
Référence donnéo par le laboratoire 
- Assorvi au débit 
- Proporlionnel au temps 
- Prélèvement ponctuel 

  

  

  

  

PÉRIODE DE Date u Date do débul 
PRELEVEMENT_ DATE _DEBUT Format LMM/AAAA 

DURÉE DE FRÉLEVEMENT Nombre Durée en Nombre d'heures 

RÉFÉRENTIEL DE PRELEVEMENT . | Toxte Champ destiné à recovoir la référence à 
la norme do prélèvement 

DATE. : DERMER  CONTROÏE | Date Ronselgne la date du dernier contrêla 
METROLOGIQUE Du métrologique valide du débitmétre. 
DÉBITMETRE. L 
  
NOMBRE D'ECHANTILON Nombre entier Nombre de prélèvements pour 

constluer l'échantillon moyen (valeur 
par défaut 1) 

  
BLANC SYSTÈME PRELEVEMENT Oui, Non 
  
BLANC ATMOSPHERE Oui, Non 
  
DATE DE PRISE EN CHARGE PAR 
LE LABORATOIRE 

Date 

  

Date d'arivée au laboratoire 
Format J/MM/AAAA 

  
IDENTIFICATION LABORATOIRE 
PRINCIPAL ANALYSE 

Gade Sandre Laboratoire 

  
TÉMPERATURE DE L'ENCEINTE 
LARRIVEE AU LABORATOIRE)     Noinbre décimal € chiffre 

significaut 
Tempéraiure (unité ©)     
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  | POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRAGTION ANALYSES : INFORMATIONS 
— 

  

  

  

  

  

  

  

  

DEMANDEES 
Critère SANDRE Valeurs possibles Exemples de restitution 
CODE SANDRE imposé 
PARAMETRE 
DATE DE DEBUT D'ANALYSE | Date Date de début d'analyse par ls laboratoirs PAR LE LABORATOIRE Format LIMMAAAA, 
NOM PARAUETRE imposé Nom sandro 

REFERENTIEL Impasé Anelyso réalisée sous accréditelion L . l'Analyse réalisée hors accréditation 
NUMERO DOSSIER Numéro d'accréditation ACCREDITATION : Do type N°X300% 
FRACTION ANALYSEE Inposë 3: Phase squouso de l'eau 

28: Eau brute 
A1 2MES brutes 

METHODE DE Lt 
PREPARATION SFE 

sBSE 
SPE disk. 
LIS (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Minéralisation Eau régale 
Minérallsation Acide nirique 
Minéralisation autro 
  TECHNIQUE DE DETÉCTION FD 

TD 
ECD 
&cIMs 
LCIMS 
GCMSIMS 
GC/LRMS 
GCLRMSMS 
LOIMSIMS 
GCIHRMS 
GOHRMSIMS 
FAAS 
ZAS 
IGPIOES 
ICPIAS 
HPLC-DAD 
HPLO FLUO 
HPLC UV 

  

  | METHODE D'ANALYSE 
(hôte au à défaut type de 
méthodes)   &xc     
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  FT FOUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSE : INFORMATIONS 

  

  

  

  

  

à] 

DEMANDERS 
Critère SANDRE Valeurs possibles Exemples de restitution 
LIMITE DE Valeur [Libre gurérique) Libro (numérique) 
QUANTIFIGATION Fe | imposé EAU BRUTE : pgd ; PHASE AQUEUSE : 

Hal, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
sa 
seut MES, DCO au COT unité an mu} 

incertlu | Libre (rumériquo) Pour une Incertiude de 18%, le voleur 
do avec échangés sera 15 
factour 
d'étargi 
scomant 
  Si résultat < liraile de détection ou résultat < 

  

  

    
  

  

      

RESULTAT Valeur | Libre (numérique) 
LQ : saisir dans résultat la valeur LD ou L@ 
etrenseïgner le Champ CODE REMARQUE 
DE L'ANALYSE 

Unité [imposé EAU BRUTE : gl ; PHASE AQUEUSE 
Hgli, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
uañg 

Incartitu | Libre numérique) Pour ane Ihcertlude de 15%, le valeur 
de avec échengéo sora 15 
facteur 
d'élargl 
ssement 
tk=2) 

CODE REMARQUE DE Imposé Code 0 : Analyss non falte 
L'ANALYSE Code 1 : Résultat = Halte de quentilcation 

Codo 10 : Résultat < mio de quantification 

GONERMATION DU Imposé Code 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 
RESULTAT Code 1 : CONFIRME analyse dupliquée, 

L | contnation par SM} 
COMMENTAIRES Libro Liste des paramètres retrouvés dans le 

Blanc du système de prélèvement ou 
d'aimosphèro + ordre de grandour 
La élevée (matrice complexe)     Frésonce d'interférents otc…. 

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des 
données. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 
L'engagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le palement de la 
prestation par l'exploitant. 
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TITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 
ANALYSEE À L'ANNEXE 5,3 

format de restitution sera mis en ligne sur le site http://rsde.inerls.fr/ 

3es 

      

  

    

  

                  
  

    

   

    

   

  

  

  

  

  

  

  

      
  

  

                    

léenraten | 48 pie en parce | butese dame [ati | eee |" ET amor |Pomone jermence “es Same | enr 
me cos one Ge de a pet EE | am gernit “ ge sara arm œutras ù Sas eu Prime | SAR Fous rlatipel ga L 

ratans aaae | res Le 
rep | Fee ar a # Ee fis ri enr 

pe era a [rat au “far 

TZ T 1 — — x FS L = 
# 

E Ï = à Î       
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ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE A 
L'EXPLOITANT 

redui     

1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements {si disponible) et 
d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaîres » comprenant à minima : 

Numéro d’accréditation 

#_ Extrait de l’annexe technique sur Les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les 
critères de choix pour L'exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter Les prescriptions de l'annexe 
technique {modèle joint) 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

À RENSEIGNER ET À RESTITUER À L'EXPLOITANT 

Alkylphénots 

Anilines 

Autres 

BDE 

BTEX 

Chlorobenzèn 
es 

Substances 

JOctyiphénots 
CT 
IOP20E 
F2 chlaroanitine 
F chloroaniline 
F4 chloroanitine 
Hchloro-2 nitroaniQine 
3,4 dichtoroanttine 

JHiphényte 
Epichorhyarine 
[Tibutyiphosphate 
Acide chloroacétique 
Mrétrabromodiphénylätner 
IDDE 47 

IHexebramodiphényléther 
DE 154 
Hoxabromodiphänyitner 
DE 153 
Heptebromodiphényléther 
DE 183 
bécabromodipnénytéther 
(BDE 209) 
Benzène 

[Ethyibenzène 
Isopropylbemrène 
Frotuëne 
IXylénes {Somme o,m,p) 

1,2,3 Lrichtorobenrènc 
24 trichlorobenzëne 
FL3,5 trichiorobenzène 
JChiorobenzène 
F2 dichiorobenzène 
3 dichtorobenzëne 
fi, dichiorobemnc 
02,45 tétrachiorobenzène 
-chloro-Z-nitrobonzène 
ehtoro-3-nitrobenzäne 

    

Substance 
Accréditéet | EQen Hg/l 

Code SANDRE | out nom sur | (PPtenue sur 
mateo eaux | 7e matrice eau 
résiduaires résiduaire) 

1920 
demande en cours. 
demande eh cours 

EX 
T7 
1507 
7594 
1586 

1584 
LE 
te7 
1465 
2919   Page 22 sur 25



chiorophénats 

CoHv 

Hétaux 

Organoétains 

Substances Code SANDRE 

Fhoro-itrobenrens 

Lrchtoro-3-méthylphénel 
F chiorophénol 
5 chiorophénot 
Hchorophénot 
P,4 dichtorophénel 
P,2,5 trichiorophénel 
2,4,6 trichiorophénot 
Hoxachloropentediène 

Chioroprène 
F-choroprène — (chlorurel 
(d’allyle) 
HT dichioroéthane 

IL 1 dichtoroéthylens 
,2 dichioroéthylène 
exachloroéthane 
,1,2,2 tétrachioroéthane 

F,1,1 trichoroéthane 
1,2 Gichioroëthane 

(Chlorure de vinyle 

fAcénaphtène 

lArsenic et ses composés 138 
[Zinc ot 505 composés BE 
Cuivre et sos composés 1372 
(Chrome et ses composés LE] 

Dibutylétain cation LE 
[Monobutyétain cation 28 
fTriphénytétain cation demande en cos 
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Substance 
Accréditée: 
ui / non sur 
matrice eaux 
résiduaires 

LO en g/l 
{obtenue sur 

une matrice eau 
résidueire) 

 



  Substance | Lo en pt 
Accréditée! | Gtonuo sur 

Famtite Substances Code SANDRE  |oui/nensur| (One matrice pau [une matrice eau 
résiduaires | lésiduaire) 

  

  

  

  

  

  

          
PC 75 TES 
PCR 52 FAT 
CE 107 T7 

PCB ICE 118 1243 
FCE 138 T4 
FCE 153 T5 
JPCE 180 146 

       

  

  
Pesticides 

Demande chimique en 
Paramètres [Oxygène ou Carhone 

de suivi [organique Total 
fatières en suspension | EU 

1: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 
rarement accréditées par les laboratoires Voire jamais). IL s’agit des substances : « Chloroalcanes 
C10-C13, diphénylétherbromés, alkyphénols et hexachloropentadiene». 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
{Nom, qualité } . 

Coordonnées de L'entreprise : 
  

    

{Nam, forme juridique, capital social, RGS, siège social et adresse si différente du 
siège) 

  

4 reconnais avoir reçu et avoir pris connaïssance des prescriptions techniques 
appticables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre 
de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

+ m'engage à restituer Les résultats dans un délai de XX mois après réalisation de 
chaque prélèvement À 

+ reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le: 

Pour Le soumissionnaire, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signatur 

  

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 
de la mention « Bon pour acceptation » 

 L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures. 
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Annexe 6: Trame du programme d’actions 

Préambule : le rapport de surveillamee initiale contenant notamment le tableau récapitalatif des 
mesures el des explications éventuelles sur les origines des substances constitue le préalable 
indispensable à la réalisation du programne d'action ci-après. 

4. Identification de l'exploitant et du site 

Nom et adresse de l'exploitant et de l'établissement et nom du contact concemant le 
programme d'action au sein de l'établissement 

Activité principale du site et référence au(x) secteurs d'activité de la cireulaire du 5/01/09 
indiquer le secteur ou sous-sccteur correspondant de l'annexe) 

Site visé par l'AM du 29/06/04 : si oui pour quelles rubrique ICPE et rubrique IPPC 

eu naturel ou step collective de destination). 

  

= Nom ot nature du milieu récepteur (r 

  

En. ons de rejel raccordé, préciser la date du porter à connaissance par exploitant auprès du 
gestionnaire du réseau d'assainissemont du programme de surveillance pérerne, 

Milieu déclassé ou non, préciser le(s) paramètre(s) de déclassement le cas échéant. 

2. Quelles sont les sources d’information utilisées (étude de branche, centre technique, 
bibliographie, fiches technico-économiques INERIS, fournisseurs, étude spécifique à 
votre site, résumé technique des BREF, autre) ? 

Nota : des informations sont peut-être accessibles anprès de vos organisations professionnelles, par 
exemple au travers des partenariats de bramche engagés avec les agences de Veau dans les groupes 
IETI (iswwesagencesdeleaufr) où dans les résumés techniques des BREF, documents européens 
décrivant pur secteur d'activité les meilleures techniques disponibles pour la protection de 
Penviromement (tp:Waïdasneris fi/brefindex.hin). Les fiches technico-économiques élaborées par 
L'INERIS sont disponibles à partir du lien suivant hftp-rsde.ineris fr. 

3. Identification des substances visées par le programme d'actions (tableau 1) 

Nota : au delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans la note RSDE de 
2014, l'exploitant pourra, dans som intérêt intégrer à ce programme d'action toute substance 
quantifiée lors de la surveillance initiale. 

Vi, pour, re sect | 

dhiéle  AT 
en date du_4.1.8EP. 201 

ANGERS, lei SEP 22: 
Le Préfet, 

s 
Éaur te ré 

F'adjgiail acimiinidire 

2 
Guy FRICHETEAU 

  

      

   



  
a mitima substances visées par programme d'avions = 
  

  

  

    
  

  

          

    

  

  

  

  

   

          

cire nux [ER vaicur limite d'émissions existante dans In Classement! ut àla | mawique |'églementation (atêté préfectoral et arrêté ministériel} Name Len SPP, SP | on | mode [et, Pur les sites visés par PAM du 29/06/04, le niveau substance où ans le annteten | d'émission associée aux meilleurs techniques disponibles pertinentes rogranime gant Jdans ke BREF considéré (BAT-AFÏ) pour cette Rte ETRS substance est-elle respectée ? 
SE de VE es ie D PA PV am ee A je 
Car BREST amsitnale 

Fate Fenatrue | asian 
Fe en En Bac ne s'éyeabe amont senile 
Fo Be fre lReS frere JA ME Je Jon [Ve dépens Sépmits dote Chacune des substances visée au tableau précédent doit faire l’objet dune fiche constituant le programme d'action. 

4. Tableau de synthèse (tableau 2): 

Nota : tableau à remplir à parër de la fiche substance (ie fiche d'actions établie selon Je modele Jgurant en annexe par substance) en réprenant dens la première colonne la liste des ubslances du tableau 1 ci-dessus. Seules Jes actions retèrues et/ou déjà mises en œuvre sont à mentionner dans ce tableau, 

[a minima substances vivées par programme d'actions 
Poïr chaque substance, une des 

deux colonnes au moins doit 
nécessairement être renseignée 

Flux après EC Sélectionnée | Fera objet | Classement ation de Noin de la parle dune étude {er spp, sp) Poneeutage | ag | Tux | (sons forme “ d'abattoment ù évité en | de date) où substance | programme | iéchnico- où erfière Te s 5 global attendu glan date effective d'action | économique | pertinentes programme : d'action" si action déjà _ is réalisée ] | Ouÿnon     
  

] 
lle flux ruessique moyen annuel est ealeulé avec les résultats de la campagne de mesures à partie de la moyenne arilhamétique des flux massiques annuels disponibles calculés selon La régle suivante à prod de le concu nt Len 8t du débit annuel celculés comme suit : concentration moyenne sur l’année = (CL4D1 + CKD? + Où x Da) / DI* D...+ Da) où n est Le nombre de jour où des mesures do coucchnation cf de AU san Sispoulbles ; débit anmuel > (D+ D2#...+ Din ? nombre do jours de refet sur l'année où n est le nombre de Mesures de débit disponible 

? Aux annuel caleulé à partir des mesures de surveillance initiale sur l’année de démarrage de la sutveiliance péreune en l'absence d'action de limitation de rejets de substance mises en œuvre eu sur ue année de rétérenee, À définir une on des action(s) de Jiaitation de rejets de substance ont été mises en œuvre ef sont quantifiables ? valeurs exprimées dans les mêmes unités que les VLE fixées dans les textes réglementaires figurant dans la remière colomte 4 Valeur de la VLE et référence da texte » critères visés au paragraphe 2.2.2 de la note RSDE du 27 avril 2011 

  

    
  

  

  

   

 



ANNEXT 

  N° di 

  

SOUS-SECTEURS D'ACTIVITÉ 

  

  

  
  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

              

u : E secteur. [SECTEURS D'ACTIVITÉ 

1 JABATTOIRS 
ZRanage TT 
2.2 Dépôts et terminaux pétroliers 
2.3 Industries pétrolières : sites de mélanges et de 

2 INDUSTRIE PETROLIERE conditionnement de produits pétroliers 
2.4 Industries pétratières : sites de synthèse ou de 

[ transformation de produits pétraliers (hors pétrochimle) 
4.1 Regroupement, prétraï£ement ou traitement des déchets 
dangereux 

3 Me DR RATEMENT 3.2 Installations de stockage de déchets non dangereux 
DECHERS 3.3 Unité d'incinération d'ardures ménagères 

LA Lavage de citernes 
3.5 Autres sites de traitement de déchets non dangereux 
A+ Fusion du verre 

4 [INDUSTRIE DU VERRE 4.2 Cristalleries 
4,3 Autres activités 

5 [CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D'ELECTRICITE 
6 [INDUSTRIE DE LA CHIMIE 
7 [FABRICATION DE COLLES ET ADHÉSIFS 
8 [FABRICATION DE PEINTURES 
9 [FABRICATION DE PIGMENTS 
40 [INDUSTRIE DU PLASTIQUE 
11 [INDUSTRIE DU caouTcHoUc 
12 DNDUSTRIE DU TRAITEMENT | 12 JEnnoblissement 

DES TEXTILES 12:2Blanchisseries 
77 T2. Préparation de pâte chimique + 

13 INDUSTRIE PAPETIERE 13.2 Préparation de pâte non chimique 
[13.3 Fabrication de papiers/cartons 
1.1 Sidérurgie 

44 l'RDUSTRIE DE LA 14:2 Fonderies de métaux ferreux 
METALLURGIE 14.3 Fonderies de métaux nan ferreux 

14.4 Production et/ou transformation des métaux non ferreux 
15 INDUSTRIE PHAI : Formulation galénique de produits pharmaceutiques 
16 [INDUSTRIE DE L'IMPRIMERIE. 
17 TINDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d'origine animale) 

INDUSTRIE AGRO- 18.1 Activité vinicole | 
18 JALIMENTAIRE (Produits 18.2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d'orlgine 

d’origine végétale) végétale) hors activité vinicole L 

INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX 
INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 
INDUSTRIE DU TRAITEMENT, REVETEMENT DE SURFACE 

22 [INDUSTRIE DU BOIS 
23 [INDUSTRIE DE LA CERAMIQUE ET DES MATERIAUX REFRACTAIRES 
24° JINDUSTRIES DU TRAITEMENT DES SOUS-PRODUITS ANIMAUX 
 



  2 riche d'uctions pour ta substance à 
  

À Les actions déjà réalisées ou en cours en vue de a réduction ou de Ja suppression des substances dangereuses y compris les actions d'amélioration de la qualité des rejets cqueux pour les paramètres d'antasurveillance doivent être intégrées à ce programme d'action st jes gains peuvent être estimés on mesurés si l'action est déjà mise en oeuvre. 
2. L'exploitant doit présenter dans le tableau ci-dessous toutes les actions qu'il a envisagées même si celles-ci né sont pas relanues au tire du présent programme d'actions, 

tie méne action a pour effet d'abatire plusieurs substances, celle-ci doi être intégrée dans chacune des fiches relatives auce différentes substances. 
4. L'analyse des solutions de réduction comparativement aux MTD qui a pu être menée au sein du bilan de fonctionnement pourra être utilisée pour renseigner les tableaux suivants. 

  

  Origibe(s) probable(s) 
(atières premières, process (préciser l'étape), van amont, drainage de zones 

pollnées, pertes sur les réseaux, autres) 
  Action N°1 

Gubstitution, suppression, recyclage, traitement enlèvement déchet, autre) 
Concentration avant ation en pgA 

Concentration Mayenne annule ser amnde début de surveillance péreme ip d'action de limitation de reel de subatanee rss en are Concentration mayenne antuele sine année de référence à définir si aeton de lnitaton de ee de substances en œuvre et quad 
  Flu anne} famnde de france défie pour le concentration} AVAL ACHQR ER A 
  Flux spéoifique avant notion en g'unité de production. = 

Coucentratfon après action eu pe/ 
Cemeenpaton moyenne eme  eginée 
  

  
  

     
  

  

  

  

    
  

Flux après action en g fan re 
Flux spécifique après action en p'uité de production [ 

. Coût d'investissement | | 
CL. Coût annuel de fonctionnement 

Solution déjà réalisée : oub/non : Siaueune solution déjà |'aéjectionnée par l'exploitant au programme d'action : réclle où ectammés au ouao programme d'action les RS = metquions apres | devaut fre Pobjet d'investigation approsidtes 
devront être nénées dans ŒIE) : ouÿnon 

CIE Solution envisagée mais non retenue 
Raison du choix 

  Dais de réalisation prévue ou cfgctive 
  Antre{5) substance(s) ou paramètres polluants (DCO, MES, ete.) 

consommation d'eau, déchets, énergie impnotés, en plus ou en moins, par 
L'action envisagée, précision sur In nature de cet impact 

  

    Commentaires 
L 

  

  En ous de raccordement à ues station d'épuration collechive, l'abatiement est mesuré pour ia substance considérée ? Si oui, préciser l'abattement en %.     
  
Syathèse pour la substance A 
Résultat d'abatiement global attendu et concentration finale de la substance dans le rejét final obtenus par k mise en œuvre des actions sélectionnées ct raisons du choix, échéancier possible 
Ghota: les chiffres d'abattement, les coûts et les délais proposés par le programme d'action traduient des orientations mais n'ont pas vocation à être intégrées dans un acte prescriptif} 
  

Ÿ si ces informations ne sont pas disponibles action par action, elles peuvent être intégrées dans la synthèse par 
substance et exprimée en abattement global. À défaut, ces actions devront faire l'objet de J'ETE.


